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Et comme le disait Mère Teresa : « la vie est un défi à relever, un 

bonheur à mériter, une aventure à tenter » 

Moncourtoises, Moncourtois, 

C’est avec plaisir que je vous présente ce nouveau numéro particulièrement important. 

Comme chaque année, l’édition de mai/juin présente les résultats financiers de l’exercice 
écoulé et le budget prévisionnel de l’année en cours. 

Je tiens tout d’abord à vous informer que le budget communal a été adopté le lundi 31 
mars. Les indicateurs sont au vert avec un budget de fonctionnement de 2,6 millions 
d’euros et un budget d’investissement de près de 1,5 millions d’euros dont vous 
retrouverez les détails en page centrale. 

Ce budget, dernier de la mandature, reflète une gestion rigoureuse tant dans la tenue des 
dépenses que dans le respect de nos engagements. 

Nous pouvons continuer d’avancer sur les projets prévus pour 2025 tout en maintenant les 
mêmes taux d’imposition communaux : foncier bâti, non bâti et taxe d’habitation sur les 
résidences secondaires. C’est un point dont je suis particulièrement fier ! 

Cette année sera encore riche en projets pour continuer le développement de la commune 
opéré depuis le début de notre mandature avec, entre autres : 

− l’aménagement de certains points sensibles de la voirie, 

− La réfection totale des deux courts extérieurs de tennis 

− L’agrandissement et le réaménagement du boulodrome 

− L’amélioration de l’entrée du cimetière et l’installation de nouvelles cavurnes, 

− L’enfouissement des réseaux aériens de la rue de la Boissière 

− L’aménagement du rond-point de l’étang sec, 

− L’installation de feux tricolores adaptés aux personnes malvoyantes au carrefour 
devant la sortie du parc du château, 

− L’installation de nouvelles caméras de vidéoprotection 

Et bien d’autres encore... L’année promet d’être intense mais surtout constructive pour 
améliorer votre quotidien ! 

Et puis, vous découvrirez dans ce numéro une nouvelle aide financière octroyée par le 
CCAS. En plus des aides habituelles, une aide de 500 € sera proposée aux jeunes 
Moncourtois pour l’obtention du permis de conduire. Voilà de quoi motiver notre jeunesse. 

Enfin, ne manquez pas le programme des festivités de mai et juin ainsi qu’un avant-goût de 
celles de l’été avec les Éphémères Ô château. Tous ces événements mis en place et que 
j’affectionne tout particulièrement, nous permettent de nous retrouver, d’échanger et 
surtout de passer de bons moments tous ensemble. Espérons que la météo sera clémente ! 

 

 

 Votre maire, 
Maxime LABELLE 
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Manifestations et cérémonies 

Opération : J’aime la nature propre 

Show de catch 

Une superbe première soirée de catch s’est déroulée le samedi 8 mars à la salle polyvalente, 
qui a fait salle comble pour l’occasion ! Pas moins de 8 combats ont animé cette soirée 
mémorable.  

Un grand merci à Wpe Wrestling Pro Essonne, pour l'organisation de cette soirée et pour 
l’énergie déployée afin de faire de cet événement un moment exceptionnel.  

Le samedi 15 mars, une initiative a été 
organisée afin de rendre notre commune plus 
propre. 

Malgré ces actions régulières, une quantité 
importante de déchets a encore été 
collectée. Heureusement, nous avons pu 
compter sur l’aide précieuse de nombreux 
Moncourtois. Un grand merci à eux ! 

Nous tenons également à remercier les 
jeunes membres du Conseil Municipal des 

Enfants (CME) très surpris et choqués par le 
nombre de déchets qu’ils ont trouvés ! 

Enfin, un grand merci à l’association de 
chasse de Moncourt-Fromonville et à son 
président, Erwan Liébart, pour leur 
participation à chacun de ces événements 
ainsi que pour le délicieux casse-croûte offert 
à la fin. 

Rendez-vous l’année prochaine pour de 
nouvelles actions solidaires ! 
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Manifestations et cérémonies 
Délire Run 

Rendez-vous le dimanche 18 mai à partir de 10h pour une course 
avec obstacles de 6 kms (15 obstacles) ou 12 kms (30 obstacles) pour 
les plus audacieux. Échauffement avec Deskaletvous et Hipparc 
Équitation Loisirs ! 

Inscriptions ouvertes dès maintenant sur le site internet  
https://delire-run.adeorun.com ou via le QR code sur l'affiche !  

Départs successifs toutes les 20 minutes à partir de 10h réservez vite 
votre créneau en ligne ! 

GRATUIT pour les moins de 12 ans accompagnés d'un adulte inscrit.  
Venez en équipe et déguisés pour plus de fun. 

C'est une course pour tous, quel que soit votre niveau physique de 
base. En courant ou en  marchant, participez à votre rythme et sans 
crainte, aucun obstacle n'est obligatoire.  

La DELIRE RUN, c'est une course à obstacles hors du commun : un 
parcours parsemé d'embûches, de passages d'échelles, de ponts de 
singe, de filets à grimper, de tunnels à franchir, de boue et bien plus 
encore ! 

Sur un parcours de 6 kms et 12 kms, des obstacles viendront mettre 
à rude épreuve sportifs aguerris et sportifs d'un jour. 

Chaque muscle sera mis à contribution, avec pour seul objectif, 
pouvoir dire : « J'y étais et j'ai terminé ! ». 

Vous souhaitez devenir bénévole pour cette manifestation ? 

Ce qu’on vous offre : 

− une expérience unique au cœur d’une ambiance fun 

− un moment convivial avec les bénévoles et les participants 

− en remerciement,  vous recevrez le cadeau exclusif Team Délire Run 

− une place gratuite pour la Délire Run 

Vos missions : 

− distribution des dossards 

− surveillance des ateliers 

− orientation et signalisation sur le parcours 

Pour plus d’informations, contactez Deskaletvous au 06 76 94 62 26. 

La 4ème édition du Moncourt Mobile aura lieu le dimanche 8 juin à 
partir de 9h et jusqu’à 18h, dans le parc du château. 

Que signifie : 

-Young timer : ce terme désigne des véhicules entre deux âges sur 
une période allant de la fin des années 70 jusqu’aux années 90. 

-Old timer : le terme Old timer fait référence aux véhicules qui ont 
généralement plus de 30 ans. 

-Super car : voitures d’exception au design extraordinaire 

-Sans oublier les magnifiques voitures anglaises. 

Si vous possédez l’une de de ces catégories, vous pouvez venir 
l’exposer gratuitement sans réservation le jour J et partager une 
journée entre passionnés ! 

ENTREÉ GRATUITE 

Restauration sur place - structure gonflable 

Remise de prix dans 5 catégories 

Moncourt Mobile 

https://delire-run.adeorun.com
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Manifestations et cérémonies 

  

la manifestation musicale 
de l’été ! 

Le maire, le conseil municipal et le conseil 
municipal des enfants se rendront au 
cimetière le jeudi 8 mai 2025 à 11h30 afin 
de procéder au traditionnel dépôt de 
gerbes au monument aux morts ainsi que 
sur les tombes des soldats morts pour la 
France.  

La population est conviée à ce moment de 
recueillement. 

Cette cérémonie sera suivie d’un verre de 
l’amitié à la mairie. 

Commémoration de la victoire 
des forces alliés sur l’Allemagne 
nazie et fin de la seconde guerre 

mondiale en Europe 

Le prochain café rencontre aura lieu le 
samedi 24 mai de 10h à 12h au parking de 
l’école Etienne Dailly. 

Ce café rencontre est l’occasion idéale pour 
échanger avec vos élus sur des sujets variés. 

Nous espérons vous voir nombreux ! 

A bientôt autour d’une tasse de café ! 

Café Rencontre 

Les Éphémères sont de retour 
cet été pour vous offrir une série 
de concerts les vendredis soirs 
et de soirées DJ les samedis 
soirs. 

Du vendredi 27 juin au samedi 2 
août, cette manifestation 
musicale prendra place chaque 
week-end, dans la cour de la 
mairie. 

Ne manquez pas l'opportunité 
de vivre l'été au rythme des 
"Éphémères" et laissez-vous 
emporter par la magie des 
concerts en plein air ! 

PROGRAMME 

Ven. 

27 juin 
Groupe French Coffee 

Ven. 

18 juil. 
Groupe Nayads évolution 

Sam. 

28 juin 
DJ Marcus 

Sam. 

19 juil. 
DJ Loïc 

Ven. 

4 juil. 
Groupe Duqué 

Ven. 

25 juil. 
Groupe OSHALÁ 

Sam. 

5 juil. 

Soirée mousse  

avec DJ Loïc 

Sam. 

26 juil. 
DJ Nicolas B 

Vend. 

11 juil. 
Soirée Lounge 

Ven. 

1er août 
Groupe Innovation live 

Sam. 

12 juil. 
Innovation live 

Sam. 

2 août 
DJ Loïc 

Dim. 

13 juil. 
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Finances 

Budget principal 

C’est un budget de plus de 4 millions d’euros (2 599 644.83 € en 
fonctionnement et 1 482 281,90 € en investissement) qui a été 
proposé et voté par 14 voix pour et 2 abstentions lors du conseil 
municipal réuni le 31 mars dernier. 

Une gestion rigoureuse tout au long de l’année 2024 a permis de 
clôturer l’exercice avec un excédent de fonctionnement de 244 699 €. 
Ajouté aux 684 177 € de l’exercice précédent, c’est donc un résultat 
de fonctionnement positif de 928 876 € qui a été présenté aux élus. 

L’année 2024 a été marquée par de nombreux investissements pour 
les Moncourtois, notamment le regroupement scolaire, la mise en 
place de la vidéoprotection, la poursuite des réfections de toitures. 
Ces investissements, très lourds pour une commune comme la nôtre, 
se sont élevés à plus de 1 300 000 €. 

La volonté de l’équipe municipale est de poursuivre en 2025 de 
nombreux travaux pour améliorer davantage le cadre de vie des 
Moncourtois. 

Citons à titre d’exemple, les aménagements paysagers du lac des 
rougemonts et du rond-point de l’étang sec, l’enfouissement des 

réseaux de la rue de la boissière et des colonnes à verre du parking à 
côté du restaurant Le Chabada, la poursuite des réfections de toitures 
(château, église), l’aménagement du terrain de pétanque, de la cour 
de l’école maternelle, du carrefour des 3 tilleuls, le changement des 
candélabres résidence du château, l’achat d’un nouveau panneau 
lumineux, la poursuite du déploiement de la vidéoprotection (rue 
grande et chemin des larris)… 

Le conseil municipal a encore une nouvelle fois décidé de ne pas 
augmenter les taux des taxes communales qui restent maintenus à : 
- 48,73 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties, 
- 67,69 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
- 14,27 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires.  

Cependant, comme les années précédentes, les valeurs locatives 
cadastrales servant de base de calcul de plusieurs impôts locaux, dont 
la taxe foncière sur les propriétés bâties, seront une nouvelle fois 
augmentée, à hauteur de 1,7 % cette année.  

Section de Fonctionnement 

Section d’Investissement 
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Finances 

Budget annexe des locaux commerciaux 

Après l’ouverture de coccimarket en 2023, de la brasserie du château 
en 2024, c’est un destockeur qui ouvrira ses portes en 2025. 

En effet, la commune a souhaité acquérir le local de l’ancien 
écomarché afin de ne pas laisser s’installer n’importe quel commerce 
et ainsi pouvoir répondre aux mieux aux attentes des Moncourtois. 

Le budget 2024 s’est clôturé avec un excédent de fonctionnement de 
48 322 €, ce qui a contribué à prendre en charge l’intégralité du 
déficit d’investissement et de reporter sur le budget 2025, le solde 
excédentaire de 2 755 €. 

Affaires scolaires / Jeunesse et petite enfance 

Un spectacle qui a du cœur ! 

Le jeudi 20 mars dernier, avant le passage des coureurs 
de la course du cœur sur notre commune, les élèves de 
l’élémentaire ont pu 
assister à une 
représentation de la 

pièce « Un don pour la vie » donnée par la compagnie 
de théâtre Tutti Quanti. Sous la forme d’une comédia 
del arte, les acteurs abordent le délicat sujet des dons 
d’organes et plus particulièrement celui du cœur. 

Après la représentation, les enfants ont pu poser 
directement leurs questions à des transplantés 
cardiaques. Ce fut un moment riche de partage et 
d’échange. 

Nous remercions tous les bénévoles et les 
professionnels qui s’investissent chaque année dans 
cette course de sensibilisation que notre commune 
prend toujours grand plaisir à accueillir. 

Le mot des 
enfants du CME 

 

Le jeudi 20 mars, après 
l’école, nous avons 
organisé notre 

deuxième vente de gâteaux qui a été un 
véritable succès !  

Un grand merci aux cuisinières qui 
contribuent à faire "gonfler" notre 
cagnotte pour financer nos différents 
projets.  

Début juin, nous accueillerons d'autres 
jeunes élus de Vendée et, lors de nos 
promenades, nous aurons le plaisir de 
partager de délicieuses glaces avec eux.  

Vive les œufs... de Pâques 

Durant la semaine précédent les vacances scolaires, les classes de maternelle ont eu la joie 
de voir éclore de petits poussins grâce à l’installation d’une couveuse dans l’école.  

Les enfants ont regardé évoluer ces petites boules de plumes de leur premier battement 
d’aile jusqu’à leur départ. Une animation « de l’œuf à la poule » a également eu lieu pour 
leur permettre de mieux appréhender ce qui se passe dans l’œuf avant son éclosion ; ce fut 
également l’occasion de rencontrer ces gallinacés en version adulte. 

Le samedi 12 avril, c’est avec un peu d’avance que les cloches de Pâques sont venues 
déposer leurs trésors dans le parc du château. Entre jeux, animations, atelier maquillage et 
chasse à l’œuf, nos bambins se sont retrouvés pour un après-midi bien rempli et sont 
repartis chacun avec un sachet de friandises. 

Un grand merci à Laetitia de Mezzo, l’alliance homme animal, à l’association de parents 
d’élèves ALPENA et à la SCCMF (Société Communale des Chasseurs de Moncourt-
Fromonville) pour leur aide et leur participation à la réussite de cette journée. 
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Centre Communal d’Action Sociale 

Le CCAS met en place une nouvelle 
prestation : l’aide au financement du permis 
de conduire. 

Cette aide forfaitaire de 500 € est versée 
directement à l’auto-école partenaire (l’auto-
moto-école Champ de Mars à Nemours ou 
l’école de conduite à domicile à Saint-Pierre-
Lès-Nemours). Les tarifs proposés seront 
indiqués dans le dossier d’inscription. 
En contrepartie, vous devrez vous investir, 
pendant 35 heures, au sein des services 
municipaux. 

Qui peut en bénéficier ? 

Plusieurs conditions sont à remplir : 

− habiter à Moncourt-Fromonville depuis 
plus d’un an, 

− Avoir entre 15 et 21 ans et/ou entre 18 et 
25 ans en insertion professionnelle, 

− Ne pas être salarié, 

− Être inscrit dans une des auto-écoles 
partenaires, 

− Préparer le permis B uniquement 

Où déposer sa demande ? 

Retirer un formulaire papier à l’accueil de la 
mairie. Une fois votre demande validée, vous 
devrez fournir les pièces suivantes : 

− photocopie d’un pièce d’identité 

− Justificatif de domicile 

− Justificatif de votre statut (certificat de 
scolarité, notification Assedic, contrat 
d’apprentissage...) 

− Attestation d’inscription auprès d’une 
auto-école 

− Curriculum Vitae 

− Lettre de motivation précisant la 
contribution que vous souhaitez apporter 
à la commune 

Enfin, un entretien avec un élu et un agent 
administratif sera fixé. A l’issue de cet 
entretien, votre demande sera 
définitivement acceptée ou rejetée. 

L’aide au financement du permis de conduire 
est limitée à 10 dossiers par an. 

Nouvelle prestation sociale 

Le Centre Communal d'Action Sociale 
organise une sortie à Giverny le samedi 14 
juin 2025. Le départ en car se fera à 8h du 
parking du centre commercial, avec un 
retour prévu pour 19h. 

Au Programme à votre choix : la découverte 
de la maison et des jardins de Claude 
Monet, la visite du musée des 
impressionnismes, la restauration à l'ancien 
hôtel Baudy, etc... 

Si vous voulez profiter pleinement de ces 
visites, il est conseillé de préparer votre 
excursion et de procéder à une réservation à 
l'avance. Des tranches horaires vous seront 
proposées lors de la réservation. Prenez en 
compte que l’arrivée à Giverny est prévue 
pour 10h. 

Voici les sites de réservation : 

• Musée des Impressionnismes : https://
www.mdig.fr 

• Maison et jardins de Claude Monet : 
https://www.claudemonetgiverny.fr 

• Hôtel Baudy : https://
www.restaurantbaudy.com 

Les inscriptions pour le transport sont 
possibles en mairie jusqu'au 28 mai, avec un 
nombre de places limité en fonction de la 
capacité du car. 

Une journée à Giverny 

Le CCAS organise une réunion d’information 
destinée aux séniors et animée par la Police 
Nationale le mercredi 14 mai 2025 de 10h à 
12h, salle blanche du château. 

Réunion d’information opération 

« tranquillité séniors » 

Une dizaine de participantes ont pris part à l'atelier Full Santé Mentale, composé de 
six séances dédiées au bien-être mental et émotionnel.  

À travers des exercices pratiques et des discussions en groupe, chacune a pu partager 
son expérience. 

Atelier Full santé mentale 

https://www.mdig.fr
https://www.mdig.fr
https://www.claudemonetgiverny.fr
https://www.restaurantbaudy.com
https://www.restaurantbaudy.com
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La Communauté de communes du Pays de 
Nemours vous propose de venir partager un 
moment agréable avec votre enfant dans un 
espace convivial d’échanges et de jeux. 

Le LAEP, c’est quoi ? 

C’est un lieu privilégié qui permet aux familles 
de se rencontrer, partager, jouer, se détendre, 
être ensemble, être écouté... 

Service gratuit, sans inscription, anonyme, 
libre et sans contrainte horaire. Les enfants 
restent sous la responsabilité de leur 
accompagnant tout au long de l’accueil. 

Le LEAP, c’est où, c’est quand ? 

Plusieurs sites sont répartis sur le territoire du 
Pays de Nemours.  

A Moncourt-Fromonville, les lundis de 9h30 à 
11h30, 4 rue Grande. 

Renseignements au 06 43 73 37 73 ou sur 
www.paysdenemours.fr 

Actualités municipales 

Lieu d’Accueil Enfants Parents du 
Pays de Nemours 

Police municipale 

Opération Tranquillité Vacances 

Vous partez bientôt en vacances ? Afin d'éviter les 
cambriolages, vous pouvez vous inscrire à 
l'opération tranquillité vacances.  

Les services de police nationale ou municipale se 
chargent alors de surveiller votre logement. 
Des patrouilles sont organisées pour passer aux 
abords de votre domicile. Vous serez prévenus en 
cas d'anomalies (dégradations, cambriolage...). 

Le formulaire de demande est disponible en mairie 
ou téléchargeable sur le site de la mairie. 

Pré-inscriptions pour la rentrée scolaire 

Les pré-inscriptions sont ouvertes pour les enfants nés en 2022 entrant en 1ère année de 
maternelle et pour les enfants nouvellement arrivés sur la commune. 

Les parents doivent se présenter à l’accueil de la mairie munis : 

− du livret de famille 

− de 2 justificatifs de domicile différents de 
moins de 3 mois 

− du carnet de santé de l’enfant à jour des 
vaccins. 

Un certificat d’inscription vous sera remis. 

L’inscription définitive de votre enfant sera à 
finaliser auprès de Madame Stéphanie VALA, directrice de l’école primaire. 

Municipalisation de la bibliothèque 

Dans une volonté d’élargir l’accès à la 
culture, la commune a franchi un cap en 
municipalisant la bibliothèque. 

Précédemment dirigée par l’association 
"Bibliothèque Fromoncourtoise", cette 
structure sera désormais gérée par la 
mairie. 

La bibliothèque, future médiathèque, fera 
partie du réseau des médiathèques/
bibliothèques et de lecture publique de la 
Communauté de Communes du pays de 
Nemours.  

En raison des démarches administratives 
associées et de son réaménagement, la 

« nouvelle médiathèque » ouvrira en 
septembre.  

Vous aurez accès à l’ensemble des 
collections disponibles du réseau des 
médiathèques.  

Sur le portail en ligne https://cc-nemours-
pom.C3rb.org/, seront référencés livres, 
journaux et magazines, livres audio, DVD. 

L’accès à la bibliothèque et la consultation 
seront libres. 

Il sera simplement nécessaire de s’inscrire 
pour emprunter des documents à 
domicile. 

Dates de collectes  
bacs jaunes  

13 mai - 27 mai 

10 juin - 24 juin  

Etat Civil 

Naissance 
Joric LANSON, le 16 février 2025 
Bastien AZEVEDO MEYER, le 24 février 2025 
James DUFRESNE SCHLEGEL, le 18 mars 2025 

Mariage 
Brice ANNAVAL et Ophélie MARTINS 
FERNANDES, le 29 mars 2025 

Décès 
Bernard FEUILLAS, le 18 mars 2025 
Pierre HÉRAULT, le 24 mars 2025 

https://cc-nemours-pom.C3rb.org/
https://cc-nemours-pom.C3rb.org/


 

10 

Vous avez la parole 

Portes ouvertes Tennis de table moncourtois 

L’Association vous propose de découvrir l’activité tennis de table le samedi 10 mai 
de 9h30 à 12h30 à la salle polyvalente de la Treille, parc du château. 

Des tables et des raquettes seront à votre disposition pour échanger des balles en 
toute convivialité. Alors n’hésitez pas à venir nous rencontrer ! 

Les Amis du Patrimoine de Moncourt-Fromonville 

Contes au Pays de Nemours - animation proposée par la Communauté de 
Communes du Pays de Nemours 

Le samedi 8 février à la salle Molucuria, enfants et adultes ont plongé dans l’univers 
de Sabine Richard, conteuse angevine, farceuse et « exploreuse » d’histoires. Elle 
s’associe à Marie Gorlicki et toutes deux pensent avoir trouvé l’arbre à histoires : 
ARBARIS.  

Retenez bien son nom, il s’appelle ARBARIS. Dans ses branches on peut cueillir des 
« contes de nature » où les animaux jouent un grand rôle, et à son pied, les 
instruments de musique sont installés.  « ARBARIS, ARBARIS, veux-tu partager, veux-
tu nous écouter … », Sabine fait participer les enfants pour interpeller l’arbre afin 
qu’il délivre des contes. Ces textes sont originaux, quelquefois improvisés, où la 
nature contribue largement à embellir la situation. Sabine conte et Marie dessine des 
oiseaux, des ciels, des fleurs et joue de la musique. 

Sabine narre des histoires et veut tordre le cou à une idée reçue : « Non, le conte 
n’est pas destiné qu’aux petits, bien au contraire ». Elle se décrit comme un artisan 
de la parole plus qu’une artiste et ce qui fait vibrer la conteuse ce sont les moments 
de rencontres et de partage avec le public. Ce fut un bel après-midi, suivi d’un 
goûter.  

Les Amis du Patrimoine de Moncourt-Fromonville 
vous invitent à un concert de l’ensemble 
orchestral NoteSolidaires : « les splendeurs 
musicales du Grand Siècle à aujourd’hui » à 
l’église Saint-Etienne Sainte-Avoye le dimanche 29 
juin 2025 à 16h30. 

Cet ensemble instrumental de Moret-sur-Loing et 
Orvanne se compose de 14 musiciens dont 4 nous 
viennent du Conservatoire de Veneux-les-Sablons. 
Ils proposeront, pour commencer, des œuvres de 
la période baroque FireWorks et Water Music de 
Haendel. Ils nous réserveront par la suite 
sûrement quelques bonnes surprises ! 

La 25ème fête des 
voisins aura lieu le 
vendredi 23 mai.  

L’objectif de cette 
fête est de réunir ses 
voisins autour d’un 
apéritif ou d’un repas 
afin de partager un 
moment convivial.  

C’est aussi une bonne 

 

La fête des voisins 

Les p’tits loups ont 
célébré Carnaval et 
Pâques dans la joie, 
pour le plus grand 
bonheur des petits 
comme des grands.  

Molicuria Arts Graphiques 

Les p’tits loups 
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Un peu d’histoire 

"Dans le cadre des commémorations de la libération des camps de concentration, l'APMF relaie le témoignage 
d'une moncourtoise ayant vécu son enfance à Thil, commune du nord de la Meurthe et Moselle, où se trouve 
un four crématoire. Thil est une nécropole nationale depuis 1984" 

Le saviez-vous ? 

Dans une petite commune du nord de la 
Meurthe et Moselle, à la frontière avec le 
Luxembourg, en pays minier, se trouve un 
four crématoire. Vous avez bien lu ! Un 
four dans lequel la folie nazie a fait brûler 
des milliers d’hommes, déportés Nord-
Africains, Russes, Hongrois, Polonais, 
Italiens, Luxembourgeois et Français. 

Les Allemands avaient mis au point une 
arme de destruction massive secrète, 
destinée à assurer leur victoire, les 
fameuses fusées V1. 

En 1943, le site de fabrication en 
Allemagne est bombardé par les Alliés et 
totalement détruit. Il faut rapidement 
trouver un nouveau site, plus discret, le 
choix s’arrête sur la mine de minerai de fer 
de Tiercelet/Thil qui offre une surface 
souterraine de 200 000 m2 . La société 
Minette GmbH est créée et M. Porsche, 
alors directeur de Volkswagen, intervient 

directement auprès de Himmler afin qu’un 
camp de concentration (camp 
d’extermination par le travail et la faim) 
soit installé à proximité. Celui-ci devait 
pouvoir accueillir 3 500 déportés /
travailleurs pour assembler ces missiles V1. 

Ces hommes arrivent par trains en avril 
1944, déjà en bien mauvaise condition 
physique, ils ont dû construire leurs 
propres baraquements d’abord, bien à 
l’abri des regards (défense pour la 
population de stationner sur la route, de 
travailler dans les champs avoisinants à 
moins de tourner le dos aux barbelés). 

Puis ils descendent vers la mine, chaque 
matin, en tenues rayées, une pierre sur 
l’épaule, qu’ils laissent à l’entrée et 
doivent reprendre le soir pour le retour au 
camp. Ils sont accompagnés de chiens et 
de SS devant les yeux effarés des 
habitants, réveillés par le bruit des sabots 
sur les pavés. Nourris d’un breuvage sans 
goût ni saveur le matin et d’une maigre 
soupe midi et soir, tourmentés par les 
parasites, les moins résistants sont morts 
très vite. 

Un soir, une fumée noire, à l’odeur atroce, 
monta dans le ciel de Thil. Ils brûlaient les 
cadavres sur des fagots de sapin coupés 
dans la forêt à proximité, puis la méthode 
fut « perfectionnée » avec la réquisition 
d’un four dans les abattoirs de la 
commune voisine de Villerupt. Les corps 
étaient au-préalable arrosés de benzol 
provenant de l’usine de Micheville. 

En septembre 1944, alors que les Alliés 
progressent, les nazis évacuèrent le camp 
en récupérant le plus de matériel possible. 
Le camp est pillé, dévasté, démonté et 

sera sans doute voué à l’oubli mais c’est 
sans compter sur la mobilisation de la 
population des environs qui va construire 
une crypte afin d’abriter le four pour ne 
pas oublier tous ces morts. 

Dans cette crypte se trouvent également 
une maquette du camp d’extermination et 
un coffret en verre qui contient les cendres 
de déportés, brûlés dans le four. 

Le camp de Thil était un camp 
d’extermination : des documents parlent 
d’un charnier, des cadavres y ont été 
enterrés avant la décision de les incinérer. 

Le camp de Thil était une annexe de 
Struthof, dirigé par Büttner, réputé pour sa 
barbarie. 

Le camp de Thil était un camp de 
concentration : il figure sur la liste officielle 
du procès de Nüremberg avec un effectif 
de 3 500 déportés. 

Le camp de Thil abritait un four crématoire 
qui fonctionnait jours et nuits (il fallait 20 
minutes pour brûler 3 corps …). 

Le camp de Thil est une nécropole 
nationale depuis 1984. 

J’ai passé mon enfance à Thil, petite 
commune minière, paisible, au passé bien 
sombre et bien lourd mais qui ne veut pas 
oublier. 

J’ai joué dans cette forêt de sapins proche 
de ce lieu où tant d’atrocités ont été 
commises. 

Il nous appartient de ne pas les laisser se 
reproduire, nulle part. 

 
 

Sylvie Maruéjouls 

Vue du camp 

Carte de la région 

Le four crématoire 
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Soirée cabaret Numéros Utiles 

Directeur de la publication : 

Maxime LABELLE 

Comité de rédaction : 

Maxime LABELLE / Sylvie MONTAGU 

Conception : 

Sylvie MONTAGU 

Imprimé par Réseau 45 
en 960 exemplaires 

La Mairie : 

01 64 78 50 50 
mairie@moncourt-fromonville.fr 
 
Police Municipale : 

06 27 84 23 80 
police.municipale@moncourt-
fromonville.fr 
 
Du lundi au vendredi 
de 8h45 à 12h et de 15h à 17h30 
le samedi de 10h à 12h  
(semaine impaire) 
 
Site internet : 
www.moncourt-fromonville.fr 
 
Vous pouvez retrouver toutes 
les actualités de la commune 
sur : 

 
 
 
Centre Communal d’Action 

Sociale : 

Permanence le mardi après-midi 
sur rendez–vous les autres jours 
 
Propositions d’articles ou 
photographies pour Le Petit 
Moncourtois :  
mairie@moncourt-fromonville.fr 
 

 

Commissariat de Nemours :  
01 64 78 50 20 
SAMU : 15 
Police Secours : 17 
Pompiers : 18 
 

 

Communauté de Communes 

du Pays de Nemours  

41 quai Victor Hugo 
77140 NEMOURS 
Tél : 01 64 78 69 05 
secretariat@paysdenemours.fr 

Salle comble le samedi 5 avril à la salle polyvalente  
pour la toute première soirée cabaret 

Le public a été conquis par une série de tableaux inspirés des plus 
grands cabarets parisiens, présentés par la troupe Edilson Show 
Paris. Une chanteuse est venue rythmer la soirée de ses 
interventions musicales et un impressionnant numéro de hula-hoop, 
effectué par Victoria Bouglione, a également captivé l’assemblée.  


